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Comité des Statuts et des Règlements 
Compte rendu de la réunion du 5 décembre 2012 

Bureau national de l’ACEP 
Salle de conférence 

17 h 30 
 

Présents : S. Mullen (présidence), S. Gagnon, N. Giannakoulis, L. Haméon,  
A. Kurikshuk-Nemec, A. Picotte, D. Martin. 
 
Absences justifiées : T. Bujaczek, D. Petriu, C. Poirier, C. Danik.  
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
S. Mullen demande l’ajout de « Points pour étude ultérieure ». 
 
Consensus : Adopter la version modifiée de l’ordre du jour. 
 
2. Adoption du compte rendu de la dernière réunion 
 
S. Mullen propose et S. Gagnon appuie l’adoption du compte rendu. Motion adoptée à 
l’unanimité.  
 
3. Processus d’élection partielle permettant de pourvoir des postes vacants au 
CEN 
 

• Une demande de recherche sur le coût d’un scrutin électronique est faite.  
 
Suivi : D. Martin  

 
4. a) Mise à jour sur l’examen des règlements des sections locales 
 
Les travaux se poursuivent. 
 
4. b) Version préliminaire d’une disposition obligeant les sections locales d’au 
moins 500 membres à posséder des règlements  
 
Les travaux se poursuivent.  
 
5. Version préliminaire d’un règlement concernant le processus de scrutin 
électronique 
 
Ce point est reporté. 
 
6. Article 19 – Révocation 
 
L’opinion juridique a été fournie. Il est convenu de reporter la question à la prochaine 
réunion au cas où le Comité souhaiterait inviter le conseiller juridique. Point reporté. 
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7. Processus pour devenir délégué 
 
Ce point est reporté. 
 
8. Points pour étude ultérieure 
 
S. Mullen présente quelques questions qui lui ont été soumises. 
 
a) Déclaration solennelle – cette mesure s’applique-t-elle aussi aux membres des 
comités et des sous-comités? 
 
b) Échéancier du vote sur les modifications proposées aux Règlements et aux Statuts – 
à l’avenir, devrions-nous fournir une justification/explication des modifications 
proposées et devrions-nous prévoir une période de questions avant le vote? 
 
c) Résolutions provenant de l’extérieur du CEN et comportant un aspect pécuniaire – 
de quelle façon devrions-nous traiter ces résolutions? Le Comité des finances devrait-il 
les examiner au préalable? Faudrait-il un prélèvement spécial pour les appuyer? 
 
9. Examen des Statuts et des Règlements par un conseil juridique 
 
Ce point est reporté.   
  
10. Levée de la séance 
 
La séance est levée à 18 h 25. 
 

 
 
 
 


